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Rationalisation et tarification des accidents du
TRAVAIL : LE CAS DE LA CNA ET DE LA SILICOSE

Martin Lengwiler

L'objectif de cet article est d'examiner dans quelle mesure l'expertise

scientifique influence la maniere dont les institutions sociales apprehendent la

souffrance physique. Dans une perspective historique, on etudiera le cas

d'espece de la Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents (CNA,
aujourd'hui SUVA, Schweizerische Unfallversicherungsanstalt), notamment

en ce qui concerne cette grave maladie professionnelle qu'est la silicose. La
these de la rationalisation scientifique des rapports sociaux, plus particu-
lierement de la «medicalisation» de la societe, est largement repandue dans les

nouvelles recherches historiques, tant medicales que scientifiques. L'Alle-
mand Lutz Raphael, historien du social, fait remarquer qu'au XXe siecle, les

institutions de l'Etat social ont largement favorise ce processus de rationalisation

(il parle de la «Verwissenschaftlichung des Sozialen»). Dans le

domaine de Thistoire de l'Etat social, les travaux de Franqois Ewald occupent

une place preponderate, plus precisement son etude sur L 'Etat providence. II

y decrit l'emergence d'une «societe assurantielle», caracterisee par ce contröle

d'un nouveau genre qu'exerceraient les assurances sociales sur la collectivite.
Ewald est d'avis que les assurances sociales ont fondamentalement modifie la

responsabilite collective en matiere de risques et d'accidents. Avec l'Etat
providence, des responsabilites perques ä l'origine comme individuelles se

sont trouvees socialisees, risques et accidents trouvant leur place parmi les

evenements sociaux consideres comme normaux. Ewald parle d'une «normalisation

des detriments par la societe ».

Nous allons verifier ici ces theses ä partir de l'exemple de la Caisse

nationale suisse d'assurance en cas d'accidents. La CNA, fondee en 1918, a

ete la premiere caisse nationale d'assurances sociales en Suisse. Son histoire

relativement longue en fait un cas d'espece significatif pour une mise en

perspective de la maniere dont l'Etat social apprehende les sequelles de maladies

et d'accidents. Les remarques qui suivent se divisent en deux groupes. Dans
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un premier temps, une etude de la politique des pensions au sein de la CNA
tend ä mettre en evidence sous quelle forme s'est elaboree la rationalisation
des representations du corps. La seconde partie se propose d'analyser les

limites de ce processus de rationalisation Dans le cadre d'une etude de cas

portant sur l'assurance en matiere de siltcose, la plus grave maladie profes-
sionnelle de l'histoire de la CNA, seront etudiees les relations tendues

qu'entretenaient assures et experts de la CNA, phenomene qui revele bien les

limites de 1'expertise scientifique

La tarification de la force du travaü humain

Le processus de determination des pensions tel que l'a pratique la CNA ä

partir de 1918 s'appuyait sur celui des caisses nationales d'assurance

accidents d'Allemagne et d'Autnche. Sur la base d'une sorte de «tanf par
membre» s'elaborait un calcul forfaitaire de la pension qui prenait en

consideration la partie du corps blessee et, du fait de sa standardisation,

permettait d'eviter les contentieux mdividuels quant au montant de la pension
Le tanf par membre se calculait en pourcentage d'une pension complete
d'mvalidite et dependait du membre blesse (d'oü le terme) Le Systeme avait

ete mis en place ä 1'origme par les assurances pnvees qui, vers 1920, versaient

par exemple pour la perte de 1'index droit une allocation situee entre 12 et

17,5% d'une pension complete, de 40 ä 50% pour la perte du bras gauche, et,

pour la perte unilaterale de l'audition, une allocation de 25% Dans la pratique,
les medecins de la CNA partaient eux aussi de cette base pour calculer les

pensions. Les tarifs ne tenaient cependant lieu que de point de depart au calcul
de l'allocation, laquelle etait adaptee ä l'mcapacite de travail individuelle
Pour evaluer cette derniere, on prenait par exemple en compte le processus de

guenson, Läge de la personne blessee ou la situation professionnelle
«L 'amputation de l'auriculaire gauche faitperdre ä un violoniste ses moyens
d'existence, chez un forgeron, le meme evenement n'entraine pratiquement
pas de deficit notable dans I 'activite professionnelle »

La politique des pensions de la CNA est un exemple edifiant de la fa?on
bien specifique dont la «rationalisation du social» se manifeste dans le

domame de l'assurance accidents nationale. Le fait de prendre le entere de

l'mcapacite de travail pour base de calcul de l'allocation a permis de chiffrer
non seulement la souffrance des ouvneres et ouvners accidentes, mais aussi

leur capacite de travail de base pour les expnmer en termes financiers Cette

pratique a debouche sur une «tanfication de la force de travail humam». Le
calcul de la pension ouvrait ainsi de nouvelles possibilites de quantifier la
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valeur materielle de la capacite de travail humaine et de l'evaluer en tant que
facteur economique. Cela se manifeste de maniere exemplaire dans le calcul
de La valeur materielle de la force de travail humaine, traite publie en 1926

par Walter Thalmann qui devait devenir directeur du service mathematique et

statistique de la CNA. L'objet de ce traite etait de mesurer cette partie des

performances economiques du travail dont la maladie ou les accidents

entrainaient la perte ou, selon la formulation de Tauteur, «l'aneantissement».
Pour son evaluation, Thalmann s'appuyait sur le calcul des pensions de la

CNA et determinait la force de travail comme la « somme de travail qu'un etre

humain pourra effectuer en moyenne et dans le temps», somme qui s'expri-
mait dans la valeur financiere qui pourrait etre degagee de ce travail. A partir
des statistiques de salaire et d'indemnisation de la CNA, il a estime, pour
differentes tranches d'äge, la valeur financiere residuelle de la force de travail
ä un moment donne en fonction de l'esperance moyenne de vie. D'apres cette

evaluation, la force de travail d'une personne de vingt ans etait de

60482 francs, tandis que celle d'une personne de 65 ans etait de 15 330 francs.

La tarification de la force de travail ouvrait non seulement de nouveaux
horizons d'interpretation, mais aussi de nouveaux champs d'application
pratique dans lesquels la capacite humaine de travail devait etre optimisee au

niveau economique. Cela se profilait dejä dans le traite de Thalmann qui, dans

une optique materialiste, situait la force de travail et la machine sur le meme

plan.
Dans son analogie mecaniste, Thalmann associait ä la force de travail

humaine un plan d'amortissement, degageait des interets de la somme

d'argent investie et notait une difference de 10% entre les capacites de travail

potentielle et reelle qu'il decrivait comme une «usure» de la machine humaine.

Via cette comparaison avec la machine, Thalmann s'inscrivait dans une longue
tradition scientifique de modeles corps/machine oü se manifestait en fin de

compte, et depuis le XIXe siecle finissant, une conception corporelle propre ä

la societe industrielle.

Conflits entre experts et assures: l'histoire de la silicose

Mais la pratique en matiere d'assurance de la CNA revele egalement que,
dans le rapport quotidien avec le risque, la portee du schema d'interpretation
scientifique de la force de travail humaine etait limitee. Les concepts scien-

tifiques n'exerqaient qu'une influence restreinte sur les structures d'action et

de perception des assures. Ce n'etait pas la force de conviction des contenus

scientifiques qui generait d'eventuelles modifications de comportements et de
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points de vue mais les exigences normatives et les mecamsmes institutionnels

contraignants de la CNA, notamment la sanction de comportements mdesi-
rables via la reduction des prestations d'assurance ou des incitations fman-

cieres ä la reintegration du travail dans le cadre de la politique des pensions
Mais au niveau de la perception du risque chez les ouvneres et ouvners, Teffet
des discours de rationalisation restait limite, comme nous allons 1'illustrer en

analysant ci-apres le cas de la silicose

La silicose ou «poumon empoussiere» fait partie des pneumoconioses Elle
est causee par l'inhalation persistante de minuscules particules de quartz en

suspension dans Tatmosphere, issues du gres, du gramt ou encore de la

houille. Au fil des mois ou des annees, ces particules de quartz causent ä

l'mteneur du poumon des degradations irreversibles des tissus, entramant une

maladie pulmonaire chromque dont Tissue, dans les cas graves, peut etre

fatale. Dans le monde entier, le poumon empoussiere a compte parmi les

maladies professionnelles les plus graves du XXe siecle, tant du point de vue
du nombre de cas et de la gravite de la maladie que du volume des lndemm-

sations versees par les assurances Entre 1948 et 1967, 5 ä 6% des prestations
globalement allouees par la CNA etaient ä mettre sur le compte de la silicose

De 1932 ä nos jours, la CNA a verse des indemnites dans environ 11 000 cas

de silicose, dont plus de 4000 cas d'invalidite et 3000 deces. C'est en Suisse

que TIndustrie miniere a ete le plus durement marquee par la silicose Les

tailleurs de pierre, sableurs de fondene et meuleurs de gres font egalement

partie des categories professionnelles ä nsques On ne connait toujours pas de

therapie efficace Les remedes les plus operants contre cette maladie etaient et

restent encore les mesures preventives. Grace ä des pratiques visant ä diminuer
Tempoussierage comme la mise en oeuvre de ventilateurs et les techniques de

forage humide, les poumons empoussieres ont pratiquement disparu depuis les

annees 80.

Pour analyser la perception que Ton avait de la silicose et le rapport
entretenu avec cette pathologie, 86 dossiers de patients ont ete etudies sur les

quelque 250 encore disponibles que la CNA avait etablis entre 1932, lorsque
la silicose a ete integree dans la couverture d'assurance, et 1970 On constate
de prime abord que, dans les cas de silicose etudies, Tetendue des conflits et

divergences d'opmion est extraordinairement vaste Le taux des conflits tient
tout d'abord au fait que les declarations des experts medicaux etaient souvent

mcertaines ou peu claires La silicose devant, vu ses sequelles ä long terme,
etre diagnostiquee au Stade le plus precoce possible, la CNA s'en remettait ä

ce qu'on a appele «un diagnostic de probability», egalement utilise dans
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d'autres pays europeens. Differents facteurs entraient en ligne de compte pour
pared diagnostic: revaluation de la radiographic, le calcul du temps de travail
ä des postes exposes au risque, la teneur en quartz de la pierre travaillee ainsi

que la prise en consideration de mesures visant ä diminuer Tempoussierage

comme le forage humide. Quelle qu'ait ete la precision mise en oeuvre pour le

diagnostic de probability, les quantifications obtenues n'offraient que des

valeurs approximatives. En 1950, une these de doctorat en medecine estimait

que les diagnostics etaient errones dans 10 ä 20% des cas.

Etant donne la marge d'erreur evoquee ci-dessus, on observe, parmi les cas

de silicose examines, quelques situations conflictuelles caracteristiques entre

assures et experts de la CNA. En fonction des protagonistes et des rapports qui
les unissent, ces conflits se divisent en trois types:

A) Les conflits issus de revendications de la part des assures vis-ä-vis de

l'assurance (notamment les demandes d'indemnites journalieres et de

pensions d'invalidite).
B) Les conflits issus de revendications de la part de l'assurance vis-ä-vis des

assures (notamment les interdictions de travail et les examens de contröle).

C) Les discordances entre differentes expertises (CNA, höpitaux, etablisse-

ments de cure, medecins prives, etc.).

Comme on pouvait s'y attendre, le type de conflit le plus frequent est celui
de type A (revendications de la part des assures vis-ä-vis de l'assurance). Deux
tiers des cas (72,1%) relevent de cette categorie. Les assures reclament alors

en general des indemnites journalieres ou une pension, plus rarement une

indemnite de transition quand un changement d'emploi est impose, tandis que
la CNA refuse d'acceder ä ces demandes. L'argument de la caisse est alors soit

que le cas de silicose est insuffisamment avere, soit que la capacity de travail
n'est pas sensiblement modifiee et qu'une poursuite de Tactivite peut etre

envisagee sans qu'il soit necessaire de verser une allocation. Dans ces cas-lä,

le risque ou les dommages dejä causes sont plus eleves du point de vue des

assures que de celui de la CNA.
Dans le deuxieme cas de figure, le rapport est inverse. Ce ne sont plus les

assures mais la CNA qui revendique. Dans ces cas-lä, c'est generalement la

CNA qui passe ä Taction en emettant des interdictions de travail ou en

demandant des examens de contröle, tandis que les assures contestent ces

obligations ou les ignorent purement et simplement. Entrent egalement dans

cette categorie les cas oü Tassure concerne oppose une resistance uniquement
passive, par exemple sous forme de declarations contraires aux exigences de

la CNA (pretendant se sentir en parfaite sante, etc.) Un quart des cas (25,6%)
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relevent de cette categorie. Iis se repartissent pour moitie entre resistance

active aux exigences de la caisse d'assurance (que Ton conteste ou ignore dans

11,7% des cas) et prises de position contradictoire, le comportement etant

globalement passif (13,9%). La resistance des ouvners etait essentiellement

dirigee contre les interdictions de travail que la CNA a pu emettre ä partir de

1944, lorsque des examens d'aptitude reguliere ont ete introduits en Suisse

pour tous les mineurs ä risque ä titre de mesure de prevention La CNA etait

habilitee ä emettre une interdiction preventive de travail des qu'il y avait

suspicion de silicose et sans acceder ä une demande de pension.
Le cas de figure «suspicion de silicose, interdiction de travail et refus

d'acceder ä une demande de pension» etait relativement frequent. Entre 1949

et 1958, une decennie presentant de nombreux cas de silicose, la CNA a

procede ä 48 000 examens d'aptitude et emis 2 200 interdictions de travail (soit
dans 4,7% des cas) Parmi ces maptes au travail, 1 500 seulement (3,1%) ont

ete reconnus silicotiques et ayant droit ä des indemnites journalieres. Un tiers
de tous les inaptes se sont en revanche retrouves les mams vides Du fait de

ces interdictions de travail, les mineurs concernes etaient obliges de chercher

une nouvelle activite, ce qui entrainait generalement une perte de revenus. Le

travail de la mine faisait partie des metiers manuels les mieux payes, et ll etait

difficile, sans nouvelle formation professionnelle, de retrouver une situation

presentant les memes avantages financiers C'est lä un etat de choses qui a

sensiblement contnbue ä envenimer les conflits. Les assures percevaient
souvent la politique de la CNA comme une injustice, meme si on leur sigmfiait
que la caisse etait juridiquement dans son droit. Au mepris des interdictions de

travail de la CNA, nombre d'ouvners travaillaient au noir La proportion des

mineurs qui passaient outre aux mjonctions de la CNA etait tres
vraisemblablement bien plus elevee que les 13% rapportes lei. La CNA elle-

meme partait de statistiques mofficielles considerables Ces «oiseaux migra-
teurs », comme les appelait un medecm de la CNA, « naviguaient de chantier

en chantier, et comme lis ne restaient nulle part plus de quelques semames, lis

passaient ä travers les mailles des prescnptions anti-sihcose ».

Les conflits du troisieme type concernent les expertises contradictoires Si

les conflits de types A et B s'excluent d'ordinaire mutuellement, les anta-

gomsmes d'experts surviennent souvent de concert avec les deux autres types
de conflit Soit le debat d'experts constitue le point de depart des differends ä

vemr, soit les conflits d'interet entre caisse et assures se deplacent en cours de

contestation vers le plan de l'expertise Plus de la moitie (55,8%) des cas

examines appartiennent ä la categorie de ces conflits d'experts
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Attitudes pragmatiques des assures

II n'y a rien de surprenant, dans ces conditions, ä ce que les modes de

perception et de comportement des assures viennent souvent contredire les

prescriptions de la CNA. C'est ä travers cette disparite entre la position des

experts et celle des assures que se manifestent les limites de la rationalisation.
Dans leur travail quotidien, les assures jugent non pas en fonction de points de

vue scientifico-rationnels, mais d'apres leurs propres criteres qui sont

pragmatiques. Afin de dissocier analytiquement les modes de perception et de

comportements des assures de ceux des experts, je vais tenter de decrire leurs

attitudes pragmatiques et de montrer en quoi il pouvait y avoir un hiatus entre

experts et assures.

Dans les cas d'espece examines, nombre d'attitudes pragmatiques ont des

fondements economiques ainsi que culturels et traditionnels. La distinction
entre des attitudes economiques et d'autres, de nature culturelle/traditionnelle,
est ä prendre en tant qu'approche du point de vue quotidien et s'appuie

empiriquement sur le schema de justification qu'avangaient les mineurs pour
leurs modes de comportement.

1. Les attitudes fondees sur l'economie font partie des causes de conflits les

plus frequentes, et l'on constate ce type de comportements dans les cas oil la

CNA, face ä une suspicion de silicose, emet, comme on l'a vu plus haut, une

interdiction de travail ä titre preventif, sans pour autant accorder d'indemnites

journalieres, justement parce que la silicose ne s'est pas encore declaree en

tant que maladie. De nombreux mineurs passent alors outre ä 1'interdiction de

travail et continuent leur activite au noir, meme si, ce faisant, ils s'exposent
derechef au risque de silicose. C'est la une attitude generalement etayee par
des motivations financieres. Le travail de mineur etant relativement bien paye,
les ouvriers frappes de telles interdictions n'avaient guere de chance d'obtenir
ailleurs une remuneration comparable. Ainsi un assure ecrivait-il ä la CNA

qu'il etait certes conscient du risque de silicose mais qu'il ne pouvait pas

renoncer sans autre forme de proces ä ses revenus: «J'ai 31 ans, j'ai toujours
fait le mineur, et je ne peux pas faire n'importe quel travail, je suis marie et

j'ai besoin de gagner, et partout oü je vais, vous m'enlevez mon travail.»
Notons que ces attitudes economiques ne sont pas uniquement observees lä

oü les connaissances medicales font defaut ou ä cause d'un quelconque

manque de discernement. Les mineurs agissaient generalement en pleine
conscience du danger auquel ils s'exposaient. Le risque de silicose et les

possibilites de s'en proteger relevaient du savoir ordinaire des mineurs,

comme le prouvent les plaintes frequentes, et la plupart du temps anonymes,



CAHIERS AEHMO 20 101

que certains mmeurs adressaient ä la CNA concernant le manque de mesures

preventives sur leurs lieux de travail
2 Dans le deuxieme type d'attitudes, les mmeurs avaient recours ä un

schema d'interpretation de nature culturelle/traditionnelle pour expliquer leur

comportement specifique vis-ä-vis du risque Pared schema d'interpretation
venait en aide aux ouvners lä oil lis cherchaient une certitude qu'ils ne

pouvaient trouver dans les declarations de probability de la CNA Tel etait par
exemple le cas face ä la question de savoir pourquoi tel compagnon de travail
devenait sihcotique et l'autre pas, ou dans la quete de traitements efficaces

contre la silicose Les causes de maladie le plus souvent rapportees par les

mmeurs etaient le fait de fumer, parfois aussi la sous-alimentation ou une

constitution fragile, tandis que l'alcool, le fait de chiquer et de boire du lait
etaient consideres comme des remedes Un mmeur resume amsi les suggestions

de comportement
«Les mineurs de fond devraient surtout s 'abstemr defumer Dans les tenues

de travail, le tabac et le papier ä cigarettes sont entierement exposes ä la

poussiere C'est dans la poussiere qu'on tourne les cigarettes A mon avis, la
CNA devrait interdire de fumer dans les galeries, car on inhale beaucoup de

poussiere en fumant C'est aussi une erreur que de boire du the dans les

galeries les theieres restent souvent ouvertes [dans I 'atmosphere empous-
sieree], de meme que les tasses et les gobelets Le mineur de fond devrait

toujours veiller ä entretenir sa resistance II devrait bien se nourrir, ne

s 'adonner ä aucun exces 11 y a souvent des manquements ä cet egard du fait
que les mineurs, grace ä leur bon salaire, font trop souvent la fete II est tres

important de faire bon usage de son temps libre air frais, calme, repos [ ]
On a pu constater que ce sont surtout les mineurs issus de families nombreuses

qui tombent malades Iis ont souvent eu une enfance difficile, n 'ontpas toujours
ete bien nourris et ne sont done pas suffisamment resistants »

Conclusion

Les limites de la rationalisation et de la tarification de la souffrance
Dans le cas d'espece de la silicose, on ne peut que dans une certame mesure

parier d'une rationalisation des modes de comportement des mineurs
sihcotiques C'est moins la medicalisation de la perception de la maladie que
la perte fondamentale des illusions en matiere d'expertise scientifique qui
entache la vision des assures, lesquels, pour la plupart en conflit constant avec
les experts de la CNA,. etaient de?us de la capacite d'interpretation
scientifique de ces dermers On peut parier, avec Lutz Raphael, d'un
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«desenchantement de la science» qui s'est encore trouve renforce par la

multiplication des avis d'experts dans les procedures judiciaires de l'Etat
social. Raphael interprete ce desenchantement comme une consequence de la

deception sociale ä propos des promesses en matiere de planification sociale

qu'avaient faites les experts scientifiques au debut des annees 70, ä la fin de

la longue phase de croissance economique de l'apres-guerre. L'expertise

scientifique perd de sa legitimation, comme on peut le voir avec les cas de

silicose, et ce processus commence, lui, non seulement plus tot, ä savoir des

les annees 50 et 60, mais il est aussi en partie immanent ä la science, il tient
moins ä un contexte socio-historique difficile qu'au fait que les differents

points de vue d'experts se trouvent eux-memes relativises. Vient s'ajouter ä

cela le fait que les injonctions des experts de la CNA, telle l'interdiction de

travail, en elle-meme adaptee au risque, etaient souvent en contradiction avec

les besoins quotidiens des assures. Dans ces cas-lä, lesdits assures avaient

recours ä leurs propres Schemas de perception et de comportement, lesquels
etaient en partie motives par des considerations culturelles et traditionnelles.

En somme, la souffrance due au travail avait deux sens inconciliables dans les

assurances sociales: pour les experts, eile etait l'objet de leur acharnement

scientifique, pour les assures, eile restait une experience personnelle, opposee
ä la logique scientifique.
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